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attendre sa prochaine réunion régulière du mardi 24 mars. 
Il semble que ce sera le recteur qui décidera.
 
Nous avons répété encore une fois l’urgence de négocier 
et d’arriver à une entente dans les plus brefs délais. Nous 
avons réitéré notre disponibilité pour négocier aujourd’hui, 
samedi et dimanche, de façon à provoquer cette « avancée 
significative » recherchée par la résolution de l’Assemblée 
générale !

La partie patronale nous a plutôt suggéré de conserver 
la date du jeudi 19 mars à l’horaire pour une prochaine 
rencontre de négociation. 
 
 
Le Comité exécutif n’a donc d’autre choix que de confirmer 
la semaine de grève prévue du 16 au 20 mars prochain.

SYNDICAT DES PROFESSEURS ET PROFESSEURES DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

Hier après-midi (jeudi), la table de négociation de la 
convention collective des professeures, professeurs s’est 
réunie pour la première fois depuis le 19 février dernier. 
Nous avons discuté de l’article 17 traitant de la propriété 
intellectuelle, ainsi que de la clause 29.05 portant sur 
l’indemnité de départ en cas de retraite avant l’âge de 
65 ans.
 
Le plus important, c’est que le comité de négociation 
syndical s’est fait confirmer que le rapport AON était 
maintenant terminé et déposé au recteur. Malheureusement, 
la partie patronale a refusé de nous le remettre prétextant 
que le Conseil d’administration devait d’abord en prendre 
connaissance. 

La partie patronale n’a pas su nous dire si le Conseil 
d’administration sera réuni rapidement ou s’il faudra 

LA GRÈVE EST CONFIRMÉE !


